
Prêt FLI/FLS régulier Prêt FLI Relève

Jusqu’à 250 000 $ par entreprise au taux 
d’intérêt : taux de base + une prime de risque

variant de 1 à 7 %.

Prêt sans intérêt jusqu’à 30 000 $. 
Moratoire sur le remboursement en capital 

jusqu’à 36 mois possible.
 

S’ajoute obligatoirement à ce prêt sans intérêt, un prêt
FLI/FLS régulier à l’entreprise d’un montant équivalent

ou supérieur. 

FONDS LOCAL D'INVESTISSEMENT / 
FONDS LOCAL DE SOLIDARITÉ (FLI/FLS)

Les Fonds locaux, appelés FLI/FLS, sont des outils financiers adaptés à la réalité des
entreprises du territoire de la MRC de Rivière-du-Loup. Ils contribuent activement, en
collaboration avec les partenaires du milieu, à favoriser la réalisation de projets
d’investissement. 

Pour de plus amples renseignements

Consulter la Politique d’investissement commune au www.cldriviereduloup.com ou
contacter un conseiller du CLD.

310, Saint-Pierre, local RC-01
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 3V3
418 862-1823 | infos@cldrdl.com

créer et soutenir des entreprises viables;
financer les projets de démarrage, d’amélioration, de transformation, de croissance,
d’expansion, de relève et d’acquisition d'entreprise;
supporter le développement de l'emploi;
contribuer au développement économique du territoire de la MRC de Rivière-du-Loup.

Les Fonds locaux encouragent l'esprit d'entrepreneuriat et supportent les entrepreneurs
dans leur projet afin de :

Des Fonds locaux pour stimuler et soutenir l'entrepreneuriat!


